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En bref

 Langues d'enseignement: Français

 Ouvert aux étudiants en échange: Oui

Présentation

Description

Les objets d’étude de ce cours sont la phrase simple et le mot. Après avoir défini la notion de phrase, on s’attachera à reconnaitre, 

analyser et produire les types de phrases (déclaratif, interrogatif, injonctif, exclamatif) et les formes de phrases (négative, passive, 

emphatique, impersonnelle) en fonction de l’effet recherché dans le discours. Le cours se terminera sur le mot abordé sous l’angle 

notionnel, morphologique et syntaxique.

Objectifs

L’objectif général de ce cours est d’amener les étudiant.e.s à développer leur capacité à reconnaitre, analyser et produire des 

phrases en fonction de leur type et de leur forme et à analyser les mots dans leurs dimensions morphologique et syntaxique.

Heures d'enseignement

Formes de la langue 1 - CM Cours Magistral 9h

Formes de la langue 1 - TD Travaux Dirigés 9h
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Libellé court : LANG101_LET

Nature : MODL

Infos pratiques

Lieux

 Chambéry (domaine universitaire de Jacob-Bellecombette - 73)

Campus

 Chambéry / campus de Jacob-Bellecombette

Contacts

Raphaele Fouillet
 +33 4 79 75 85 15

 Raphaele.Fouillet@univ-savoie.fr
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